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Par courrier électronique 
 
 le 14 juillet 2006 
 
 
M. Víctor Pey Casado République du Chili 
et Fundación "Presidente Allende"  c/o M. Luis Sánchez Castellón 
c/o M. Juan E. Garcés y Ramón Chef de la Division Juridique 
Calle Zorrilla no. 11, primero derecha Ministère de l’Economie, 
Madrid - 28014 Développement et Reconstruction 
Espagne Teatinos 120 piso 10 
 Santiago 
 Chili 
 et 
 c/o M. Ronald E. M. Goodman 
  et M. Paolo Di Rosa 
  Winston & Strawn LLP 
 1700 K Street, N.W. 
 Washington, D.C. 20006-3817 
  
  
 Réf : Víctor Pey Casado et autre c. République du Chili 
  (Affaire CIRDI ARB/98/2) 
 
 
Chers Messieurs, 

 
J’ai l’honneur de vous informer que Monsieur le Professeur Emmanuel Gaillard a 

accepté sa nomination comme arbitre dans cette affaire.  Le Tribunal est réputé 
reconstitué et l’instance réengagée à la date d’aujourd’hui, le 14 juillet 2006.  Veuillez 
trouver ci-joint une copie de la déclaration du Professeur Gaillard prévue à l´article 6(2) 
du Règlement d´arbitrage, accompagnée d´une déclaration complémentaire. 
 

Nous transmettrons à Maître Mohammed Chemloul et au Professeur Emmanuel 
Gaillard une copie complète du dossier de cette affaire, y inclus une copie des écritures 
des parties, des transcriptions et des enregistrements des audiences et de toutes les 
communications reçues des parties ou envoyées aux parties.  Le Président du Tribunal 
recevra une copie des communications que nous avons reçues ou envoyées aux parties 
pendant la suspension de l´instance.   
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Nous profitons de cette occasion pour rappeler à la partie défenderesse que toute 

documentation et communication entre les parties et les arbitres doit de même être 
échangée par l’intermédiaire du CIRDI conformément à l’article 24(1) du Règlement 
Administratif et Financier. 
 
 Veuillez agréer, Chers Messieurs, l’expression de ma considération distinguée. 

 

 
 Margrete Stevens 
 Conseiller juridique principal par interim 
 
 
Pièce jointe 
 
 
Copie (avec pièce jointe) à : 
Professeur Pierre Lalive 
Maître Mohammed Chemloul 
 
Copie (sans pièce jointe) à : 
Professeur Emmanuel Gaillard 
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